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Avis rendu par les membres du Conseil consultatif c itoyen 

sur le « Rapport d’orientations budgétaires 2022 » 
 
 
Dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget primitif d’un Département, 
le Président du Conseil départemental présente un rapport sur les orientations 
budgétaires de l'exercice en cours, les engagements pluriannuels envisagés, la 
structure et l'évolution des dépenses et des effectifs ainsi que sur la structure et la 
gestion de la dette […]. Ce rapport fait l'objet […] d'un débat au sein de l’Assemblée 
départementale, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 
 
En Lot-et-Garonne, la présidente du Département, Sophie Borderie, réalisera cette 
présentation le 11 février prochain. Ce rapport répondant aux deux axes principaux 
suivants : 
 

• Renforcer les solidarités avec les Lot-et-Garonnais et avec les territoires ; 
• Relever le défi des grandes transitions écologique, économique et sociale. 

 
pourra être mis en œuvre grâce à un budget global de 462,2 millions d’euros.   
 
 

• Considérant  la présentation du cadre légal d’un rapport d’orientations 
budgétaires, 

• Considérant la présentation des orientations politiques et des moyens 
financiers et humains dédiés, réalisée par Christian DEZALOS, vice-président 
du Département en charge des Finances :  

 
Le Conseil consultatif citoyen de Lot-et-Garonne ém et l’avis suivant.  
 
De manière générale, il : 

 
• apprécie  d’être associé au débat d’orientations budgétaires de l’assemblée 

départementale et remercie madame la Présidente de cette volonté politique de 
donner la parole pour avis à l’assemblée citoyenne. 



• remercie  Monsieur Christian Dézalos pour sa présentation claire et 
pédagogique des orientations budgétaires du Département, des choix 
politiques qui sont faits et des moyens financiers qui y sont consacrés. 

 
Selon les deux grands axes du présent rapport : 
 
Le Conseil consultatif citoyen, 
 

• note  que la solidarité est au centre de ce débat et apprécie la volonté 
« qu’aucun Lot-et-Garonnais et aucun territoire ne sera laissé sur le bord de la 
route ».  

• alerte  les élus :  
 

o Sur le numérique, plus particulièrement les efforts et l'accompagnement 
à entreprendre auprès des Lot-et-Garonnais notamment les publics 
fragiles (personnes âgées, primo-arrivants, personnes étrangères …) 
pour faire face au tout numérique et pour une société plus inclusive, 
 

o Sur le besoin de plus de contrôles dans les maisons de retraite et toutes 
structures prenant en charge les personnes âgées ou handicapées. 
 

• S'inquiète  de la désertification médicale et s’interroge sur les actions que le 
Département peut mettre en œuvre pour rendre son territoire attractif, 
notamment la mobilité. 

 
• S’inquiète des conséquences des décisions de l'Etat de non compensation des 

dépenses de RSA et de suppression de la fiscalité directe sur le budget du 
Département.  

 
• Prend acte  de la mise à l’étude par le Département du Lot-et-Garonne de la 

recentralisation du RSA sur le modèle du Département de la Seine Saint Denis 
et émet le souhait  de participer aux groupes de travail.  
 

• Souligne  la volonté du Département de relever le défi de la transition 
écologique dans ses actions. Réinventer nos modes de production et de 
consommation et contribuer à l’émergence de nouveaux modèles économiques 
doit être la priorité dans toutes prises de décision. 
 

• Emet  le souhait d'être associé au Conseil de développement économique, 
social et environnemental départemental. 
 

 
 



 
Vote sur l'avis du Conseil consultatif citoyen 

« Présentation du Rapport d'orientations budgétaire s 2022 » 
 
 

Lors de la présentation dédiée au Rapport d’orientations budgétaires 2022, il a 
été acté que cet avis serait rédigé par les membres du bureau présents, sur la 
base des conclusions exprimées par le rapporteur général en fin de session 

plénière du Conseil consultatif citoyen. 
 

Le présent avis a été soumis, par mail, aux membres présents lors de la plénière. 
 

33 présents et 2 pouvoirs - 35 votants  
Favorable : 34 Défavorable : 0 -  ne se prononce pa s : 1 

 
Proposition adoptée à l’unanimité des suffrages exp rimés 

 
 

Réunion plénière en visioconférence, le 03 février 2022 
Le rapporteur général 

Monsieur Mavel DE KEATING   
Signature : approuve et signe électroniquement 

 
 

Réunion du bureau en visioconférence, le 04 février 2022 
Le rapporteur général 

M. Mavel DE KEATING 
Signature : approuve et signe électroniquement 

 
 


